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Introduction 
 

Mesdames et Messieurs, 

 

J'ai aujourd'hui le devoir de vous présenter mon mémoire que j'ai intitulé, en accord 

avec mon maître de stage, le Dr SALOM, « Comment financer demain un séjour en 

EHPAD ? 

 

J'ai choisi cet intitulé car pénétrant dans cet amphithéâtre pour la première fois le 8 

Janvier 2015, un rapide coup d'œil circulaire me montra que j'étais le plus vieil 

étudiant de ces sessions. Et le plus vieil étudiant, à la retraite depuis 5 ans et exerçant 

comme médecin co depuis cette date, ne pouvait bien sûr que s'intéresser à l'avenir. 

 

Car je pense très vivement que notre avenir ultime passe : 

 

- par la case vieillesse -sujet grandement ignoré- 

 

- par la case EHPAD pour 20 à 30 % d’une classe d’âge par la reconnaissance du 

fait « EHPAD », lui aussi très absent des préoccupations quotidiennes de nos 

concitoyens et par conséquence, par importante de mon mémoire, son 

financement futur autant par les autorités de tutelle, ARS et DEPARTEMENT, 

que le reste à charge des résidents. 

 

Donc je vais articuler mon mémoire autour de 3 axes : 

 

1°) le futur financement qui sera la partie la plus dense 

2°) la connaissance de la vieillesse 

3°) la mise en perspective du fait « EHPAD » 

 

 

Chapitre I – De la vieillesse 
 

Avant d'aborder mon chapitre principal, l'avenir des EHPAD  du point de vue 

financier, il m'a semblé important de rappeler ce qu'était la notion de vieillesse 

actuellement, ce qu'elle recouvrait, comment elle évoluait. 

 

Du cours de Monsieur Pascal Champvert, j'ai retenu une date butoir : 55 ans qui 

correspondrait pour lui à l'entrée dans la vieillesse, parce que c’est à cet âge que le 

corps « victorieux » commence à montrer des signes de faiblesse, rides, pertes de 

cheveux, affaiblissement des muscles, diminution évidente des performances 

physiques de toutes natures. 
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Mais l'on peut choisir pour cette étape du vieillissement, l'âge de la retraite légale, 

mais qui actuellement peut être précédé d’un renvoi d’office à l’inactivité par le biais 

du chômage. 

 

On peut aussi retenir le passage à la dépendance, c'est-à-dire le moment où le sujet ne 

peut plus assurer seul sa propre existence et c'est à ce moment-là que nos structures 

apparaissent, aides à domicile, SSIAD et EHPAD. 

 

Mais d'autres auteurs envisagent différemment le problème. 

 

- Pour certains la vieillesse est l'âge ultime de l'être humain qui succède à l'âge 

mûr, appelé aussi troisième âge, le quatrième serait celui de la dépendance soit 

à ses descendants, soit à des aidants extérieurs bénévoles ou professionnels. 

 

- D'un point de vue social la vieillesse répond aujourd'hui à des injonctions 

médiatiques et de la cité. Les efforts visent à prévenir les altérations de l'âge 

par un mode de vie sain, plus qu'à soigner des altérations apparentes et peu 

réversibles. 

                                                                                                                                       

La dépendance et la perte d'autonomie de la personne du quatrième âge est la mesure 

principale de l'état de vieillesse. Un sociologue comme Serge Guérin propose  le 

terme de Sénior Fragilisé (SeFra). La fragilisation peut être physique, intellectuelle,  

morale et ou économique. 

 

Pour d'autres la vieillesse est abordée de manière plus gériatrique voir 

psychanalytique. 

 

Le corps vieillissant est étudié comme un « objet », «  un produit », voire un  

«  diagnostic » au sein de la gérontologie sociale, le corps comme « symbole » et 

« construction sociale » a longtemps été ignoré. 

 

Pour autres encore, on ne devient pas vieux, on se patine. Je commencerai ce 

paragraphe par cette citation de J.B. Shaw : « A partir d'un certain  âge les miroirs 

devraient réfléchir avant de vous renvoyer votre image. »            

      

L'idée de vieillesse fait immédiatement référence à l'idée de mort. 

 

Le Dr Lucien MIAS passionné par la vieillesse en institution ne s'est pas autorisé un 

discours médical de la gériatrie ; son expérience l'avait orienté vers l'idée qu'une 

médecine de la dépendance n'avait de chance de réussir si elle n'intégrait pas 

l'individu et la vieillesse dans l'histoire de toute une vie, en somme pratiquer une 

médecine à orientation gérontologique, tenant compte de l'entourage, et de l'écologie 

externe et interne. 
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Revenons à l'auteur (Dr Lucien  Mias) qui  considère que la vieillesse est aussi 

acquisition de tout ce qui nous a été donné, enseigné, transmis dans une chaîne, 

d'êtres humains qui ont laissé trace et la vieillesse est aussi perte. 

 

Il importe donc que des « esprits éclairés », nous bien sûr, fassions en sorte non pas 

de sonner le tocsin, mais d'enseigner la vieillesse avec tous ses stades, dont certains 

sont très beaux, rappeler qu'un vieux monsieur ou une vieille dame n'a pas seulement 

l'âge de ce jour mais tous les âges, que pour peu qu'ils ne l'aient pas oublié, ils ont 8 

ans, 15 ans, 22 ans, 33 ans, 45 ans, 58 ans , 69 ans. 

 

En particulier ils désirent aussi l'amour sous toutes ses formes, aussi bien dans son 

acception  platonicienne, que dans sa version plus vénusienne ; il ne faut pas 

confondre sexualité,  génitalité et sensorialité. La sexualité des vieux  existe dans le 

respect de chacun en particulier en institution. 

 

Enfin soyons optimistes, le vent tourne, ces sujets deviennent grand public et 

commencent à être traités avec succès au cinéma, j'ai nommé : 

 

- Et si on vivait tous ensemble avec Richard- Rich-Bedos-Fonda 

- Floride avec Jean Rochefort et Sandrine  Kimberlain 

- Youth avec Peter  Caine et Harvey  Keitel 

- et le livre récent de Denis Tilniac -Retiens la nuit 

 

Un sondage réconfortant et récent révèle que 85% des gens de 65 ans à 80 ans se 

déclarent très heureux. 

 

Si nous voulons une société cohérente et qui fasse sens nous devons traiter tous les 

gens avec la même attention et faire savoir à tous ces citoyens qu'ils ont des droits 

mais aussi des devoirs. 

 

 

Chapitre II -  De l'EHPAD dans une perspective financière. 

 

Je débute là le cœur du mémoire et j'avance avec des faits avérés et des hypothèses 

non démontrées mais probables. 

 

Tout d'abord il faut tenir compte du rôle important de la CNSA, dans la mesure où 

elle est un acteur financier important de cette section des dépenses médico-sanitaires 

et qu'il importe qu'elle ne soit pas détournée de ses buts comme semblent le penser 

certains acteurs de la filière, mais nous y reviendrons en temps utile. 

 



5 

 

 

 

A/ Commençons par un état des lieux 
 

Essayons de chiffrer le nombre de résidents en EHPAD, avec les dernières données. 

On dénombrait en France courant 2011, entre  573 00 et 693 000 résidents en  

EHPAD représentant à peu près cette pyramide d'âge (voir iconographie n° 1) se 

répartissant à peu près comme le montre ce tableau en annexe (iconographie n° 2).   

 

 

 Le nombre d'EHPAD en France : 
 

Il est indiqué dans les 3 tableaux suivants (iconographie n° 3) et ne met pas en 

perspective les régions bien pourvues et celles qui sont déjà déficitaires par rapport à 

la demande actuelle. 

 

Le ratio actuel est en moyenne de 16 lits pour 100 personnes âgées relevant de notre 

activité et les projections de l'évolution des populations demanderaient en théorie la 

création de 540 000 en EHPAD d'ici 2040 autant dire après-demain. 

 

A l'horizon 2040, le nombre de personnes âgées de plus de 80 ans aura augmenté de 

94 % pour atteindre près de 7 millions. Les départements les plus touchés par le 

vieillissement seront la Haute-Savoie (+150%), la Seine et Marne (+143%), l'Ain 

(+138%), et la Vendée (+131%). 

 

Les 2 cartes jointes en annexe (iconographie n° 4 et 5) montrent :      

 

- l'évolution du vieillissement selon les départements : 

 

- Estimation du besoin en lits en EHPAD à l'horizon 2040 

 

- les zones en difficulté actuellement : Languedoc-Roussilllon, Alsace et 

Limousin. 

 

- les zones à l'équilibre: Pays de Loire, Bretagne, et Aquitaine. 

 

(ancienne dénomination des 22 régions qui sont réduites à 13). 

 

- profils des régions (iconographie n° 6) : 

 

Actuellement, l'hébergement en EHPAD coûte en moyenne de 40 euros à 45 euros 

suivant le statut public ou privé, commercial ou non lucratif  et varie aussi en 

fonction de la taille de la structure.   

 

Et il est facturé  autour de 79 euros (voir tableau iconographie 6 bis). 
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Leur création ne dépend que de la puissance publique par le biais d'appel à projet. Ils 

ont 3 et même 4 sources de financements, 3 classiques et réglementées et une autre 

moins connue : 

 

 un tarif hébergement à la charge du résident destiné à prendre en charge les 

frais liés à la chambre, l'hôtellerie, la restauration, et les animations de toutes 

sortes, cinéma, théâtre, excursions et même, dans certains cas, vacances. 

 

 un tarif dépendance, en partie à la charge du Conseil Départemental qui varie 

proportionnellement en fonction du degré d'autonomie du résident. Il prend en 

charge les prestations d'aide et de surveillance ainsi que les protections pour 

incontinence. D'où l'importance de bien établir son Gir et son Gmp. 

 

 Un tarif soins, directement versé par l'assurance maladie à l'EHPAD. Il prend 

en compte toutes les prestations de soins médico-techniques. D'où le soin  à 

apporter pour la coupe Pathos et au Pmp. 

 

 Pour les EHPAD gérées par des associations privées à but non lucratif peuvent 

exister des dons privés et autres formules de ce genre mais qui bien 

évidemment ne sont pas pérennes. 

 

 

 IMPORTANCE ET EVOLUTION DU RESTE A CHARGE 
 

C'est sur ce premier thème que peuvent naître des interrogations, en effet le reste à 

charge déborde en général le revenu du foyer considéré, sans négliger la charge de 

l'impôt à payer, avec des déductions fiscales aléatoires.  Le coût d'un séjour en 

EHPAD en France pour une personne âgée, sans aides extérieures ou internes à la 

famille, s'élève en moyenne à 106 % des ressources mensuelles d'un foyer de retraités 

et peut atteindre 154 % dans certains départements  148 % à Paris, 113 % dans le Sud. 

 

La carte en annexe (iconographie n° 7) illustre le propos. 

 

Il faut aussi tenir compte de l'évolution des salaires, dont l'INSEE nous dit qu'ils ont 

tendance à baisser ou stagner depuis 3 à 4 ans, ce qui aura bien sûr une incidence sur 

les retraites futures, et la rentrée fiscale. 

 

A noter cet article du Canard Enchainé d'Août 2015, première page qui va dans ce 

sens. (voir iconographie N° 7) 

 

- Il faut tenir compte de l'évolution des patrimoines, de la façon de gérer ses 

revenus qui change avec les habitudes nouvelles de consommation, et des 

revenus futurs des enfants des ayant-droits qu'il faudra accueillir dans les 10 à 

20 prochaines années. 

 

En effet le public que nous accueillons actuellement est né au cours des années 
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1920-1930, malgré les événements douloureux qu'ils ont vécus (guerre 

mondiale, guerres post coloniales, vastes mouvements syndicaux, changements 

de paradigme, irruption de la consommation de masse) ou à cause d'eux ayant 

par ailleurs bénéficié du plein emploi et de ses conséquences sur les niveaux de 

salaire, ils ont gardé en général une façon de dépenser leurs revenus de façon 

très "fourmi" privilégiant l'achat d'un toit et de biens durables et négociables, 

assurance vie, compte épargne etc.. 

 

C'est ce qui permet à beaucoup de bénéficier des prestations offertes 

actuellement. 

 

Mais les générations qui suivent ont modifié  cette  manière de gérer leur 

finance,  façon "cigale" privilégiant les biens consommables rapidement, les 

déplacements, les vacances, le bien-être des enfants et leurs distractions et tout 

ce qui fait la panoplie du consommateur toujours à satisfaire ; notre société 

occidentale marchande, productiviste nous a tous poussés dans cette direction. 

  

On peut en inférer que les générations à venir si elles doivent rentrer en 

EHPAD, ce qui n'est après tout qu'un petit quart de la population concernée, 

auront possiblement des difficultés, toutes choses égales par ailleurs, à financer 

leur séjour sur leurs fonds propres ou avec l'aide de leurs descendants.......Alors 

il faudrait faire appel à la puissance financière de l'Etat ???? 

 

Il faut aussi tenir compte de l'évolution du niveau des retraites, qui avec les 

quasi stagnations de salaires, les entrées dans la vie active plus difficiles, plus 

tardives et surtout hachées possiblement par le chômage, l'allongement du 

temps de travail certes justifié par l'accroissement de la durée de vie, mais en 

rupture totale avec l'évolution des années 1875 à 1981. On peut imaginer, voire 

penser que ces retraites marqueront un recul relatif par rapport aux années 

fastes qui se sont achevées à peu près dans les années 80, avec l'arrivée du 

chômage de masse à financer, les délocalisations, les concentrations, 

restructurations et maintenant l'Uberisation du travail salarié que l'on nous 

présente comme inéluctable, si ce n'est désirable!! 

 

- Il faut aussi tenir compte quand même de la réduction des budgets sociaux dont 

on nous parle à longueur d'antennes ; le budget social a mauvaise presse, car 

c'est les autres, le chômeur, le vieux, l'assisté. 

 

Bien sûr il y a des abus, des gâchis, des doublons, des triplons, mais de là à 

vouloir démolir pierre à pierre le projet social du CNR de 1945, comme je l'ai 

entendu naguère de la bouche d'un grand ténor économique, il y a plus qu'un 

pas. 

 

 

 

Dans un article récent, M le Dr Michel Salom Gériatre, responsable en chef d'un 
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centre de Gérontologie écrivait , je cite :"Progressivement la vision gouvernementale 

de la santé en général et de la gériatrie en particulier est passée du médico-

économique à l'économique pur...........La CNSA a cette année drastiquement réduit 

les ressources du médico-social........Que sont devenus les "sous" de la journée de 

solidarité......(article joint en annexe du chapitre)  FEUILLE n° A (annexe) 

 

Il est à prévoir une forte distorsion entre la future demande de ces futures années et le 

financement que les Français voudront y consentir. 

 

 

 B/ Ce sera l'heure des choix et aussi de l'imagination. 
 

On peut penser que les futures nouvelles technologies nous permettront de maintenir 

plus et mieux les gens âgés au domicile ; les robots, la télémédecine seront surement 

des apports intéressants et toutes les découvertes que nous n'imaginons pas 

aujourd'hui. 

 

L'heure des choix, car on peut penser qu'entre une piscine municipale fort chère à la 

construction et à l'entretien et où chaque citoyen va passer en moyenne 1/2 heure par 

an et un EHPAD ou plusieurs qui créeront de vrais emplois et rendront un service 

nécessaire et pérenne à beaucoup plus de concitoyens, il y aura un débat serein et 

argumenté.                                                               

 

Articles annexés montrant l'évolution démographique des 80 ans et plus de 2012 à 

2040, l'offre des lits en EHPAD, la médicalisation du parc des EHPAD, et possibilité 

de financement du séjour par territoire. 

 

FEUILLE B (annexe). 
 

 

Chapitre III -  Mise en perspective de l'EHPAD 

 

Arrivé à ce stade du mémoire, il convient de dégager des perspectives pour l'avenir 

d'un type d'EMS à savoir l'EHPAD dans sa forme actuelle. En effet quand on 

interroge les gens, qui n'ont encore  aucun lien  avec cette structure, autour de soi, on 

est très surpris par les réponses : 

 

 Confusion avec les maisons de retraite à l'ancienne, voire mouroir-hospice. 

 

 Refus d'imaginer de pouvoir y entrer un jour, alors que la probabilité est de 1/5 

 

 Évocation très rapide d'une fin à la romaine, à la Suisse ou à la Belge. 

 

 Demande d'un bouton stop pour les sujets, n'ayant plus de relation à l'autre et ni 

désir, ni plaisir. 
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Tout cela n'est pas très sérieux et révèle l'ignorance du grand public. Il est évident que 

le sujet n'est pas très attrayant, ni photogénique et pourtant si l'on veut une bonne 

politique de la vieillesse, avec des choix budgétaires idoines, il faut que ces choses 

soient dites. 

 

Nous devons être les vecteurs, les propagateurs, les enseignants de cette réalité, en 

sachant qu'en parler ne fera pas tomber notre interlocuteur dans la vieillesse 

prématurément, de même que signer un contrat-obsèques n'a jamais fait mourir 

personne. 

 

Nous devons en parler à nos amis, à nos voisins, aux divers responsables que nous 

côtoyons, car ce sera cette politique ou l'abandon des moins chanceux ! 

 

Il faudra bien envisager un soutien financier supplémentaire de l'Etat pour certains 

foyers de retraités et une réduction des tarifs d'hébergement. 

 

La carte ci-dessous présente le manque budgétaire à combler  pour  assurer le 

financement d'un séjour en EHPAD. 

 

Tenir compte de l'évolution des populations : 

 

- Vieillissement de la population française bien imagée par ce 

graphique (iconographie n° 9) : 

 

Adaptation de la société au vieillissement par divers méthodes : 
 

 renforcer le soutien aux aidants ; 

 anticiper les pertes d'autonomie ; 

 augmenter les plafonds des APA ; 

 lutter contre l'isolement ; 

 

Avec 14,3 millions de personnes de 60 ans et plus, dont 1,5 million de personnes 

dépendantes, avec un coût global de la dépendance allant de 9 à 21 milliards d'euros, 

la question de la prévention et de l'accompagnement de la perte d'autonomie des 

personnes âgées est au cœur des préoccupations, c'est l'expérimentation PAERPA. 

 

Le vieillissement harmonieux peut résulter d'un dialogue constructif entre la personne, 

son environnement familial, amical, ses voisins aussi et les pouvoirs publics. Il faudra 

prendre garde à ce que les règles soient souples et adaptables. 
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Tenir compte de l'évolution des structures possibles. 

 

L'EHPAD n'est pas figé dans le marbre, il peut évoluer dans sa définition, s'ouvrir à 

d'autres missions, restaurant pour les gens âgés du quartier, point de rencontre avec 

les écoliers, maternelles ou primaires et pourquoi pas soutien scolaire informel et 

bénévole. 

 

La télémédecine en EHPAD, peut mettre en rapport, entre eux ou avec un résident, un 

ou plusieurs professionnels de santé parmi lesquels figure nécessairement un 

professionnel médical : 

 

 téléconsultation 

 téléexpertise 

 télésurveillance 

 téléassistance 

 

Privilégier le maintien à domicile en pensant l'habitat, appartement en RdC plus 

petit, mais accessible au fauteuil. 

 

Regroupement de gens âgés et encore assez autonomes sans créer de ghetto de 

« vieillards ». Avoir le courage urbanistique de les laisser dans la cité, ils font partie 

de sa diversité, de sa richesse et de sa réalité. 

 

Imaginer la maison de retraite à domicile, soit en regroupant des gens qui se 

connaissent bien, s'apprécient et sont prêts à mettre en commun leurs moyens pour 

s'aider les uns, les autres avec bien sûr une aide médico-sociale équivalente à ce que 

l'on peut trouver en EHPAD, garde, gériatre, infirmière, A.S. et un coordonnateur. 

 

Ce système peut être aussi appliqué dans un seul domicile ; mais il est évident que ce 

système doit être pensé, imaginé, mis en place de longue date avec des volontaires 

bien informés et bien encadrés. 

 

On peut se tourner vers des projets plus audacieux, tels que décrits récemment dans 

l'hebdomadaire Paris-Match du 10 au 16 septembre 2005 dans le cadre de la journée 

mondiale Alzheimer du 21 septembre 2015 : 

 

« Aux Pays-Bas est décrit le village de Hogeway, cité à la frontière du réel, où 

les résidents évoluent librement, prisonniers de leurs pensées avortées, ils sont 

libres de leurs égarements. » 

 

(Voir document en annexe, feuille C). Henri Emmanuelli député des Landes espère 

ouvrir un village semblable en 2017.   
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Conclusion de ce mémoire 

 

A/  Il s'agit de permettre aux personnes vieillissantes un parcours balisé (mais 

pas trop) pour leur donner, quels que soient leurs statuts une longue fin de vie 

heureuse, sure et ayant du sens donc du lien social. Il semble qu’actuellement le 

meilleur lieu soit l’EHPAD. 

 
 

B/ Ceci implique  que, compte tenu des évolutions financières, peut-être un peu 

défavorables futures, nous tentions de faire mieux ou aussi bien avec moins 

(comme on l'entend beaucoup dire), en insistant sur l’architecture, l’urbanisme, 

avec développement des réseaux et des filières. 

 

 

C/ Il faut aussi tenir compte des déséquilibres régionaux aussi bien en matière 

d'évolution de population, que de différence de revenus. 

 

Ces déséquilibres ne peuvent se résoudre qu'avec une intervention nationale, ce 

qui demande une modification du cadre juridique et législatif. 
 

Mais actuellement ces différences de tarif peuvent créer des effets d'aubaine 

pour peu que l'on fasse jouer le facteur kilométrique, le tableau ci-après 

(iconographie n° 11) en apporte la preuve.                                         
 

 

D/ La réussite de la stratégie nationale de santé dans son sens large dépendra 

davantage de la mobilisation des acteurs, comprenant tous les professionnels et 

les bénéficiaires, que de l'évolution législative. 

 

 

E/ La DRESS publie une nouvelle étude sur l'offre des EHPAD au 31 Décembre 

2011, qui met en avant une hausse des capacités d'accueil de P.A., de : plus de 

5% : 719 810 places pour un nombre d'établissements stable de 10 841. 

 

 

F/ Un modèle financier qui s'essouffle, des profils de résidents en évolution dans 

le sens d'un accroissement des besoins en soins et des niveaux de dépendance, 
des attentes plus fortes des familles et des P.A. 

 

En matière d'accompagnement et de qualité des prises en charge, des 

contraintes normatives de plus en plus lourdes et aussi un renchérissement du 

foncier et du coût de la construction, dû aussi à l'élévation des normes....Tel est le 

contexte dans lequel les EHPAD sont amenés à évoluer, aujourd'hui, mais encore 

plus dans les années à venir. 
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Les défis à relever ne manquent pas, les opportunités  à saisir non plus. 

 

 

H/ D'ici à 25 ans, les nouvelles technologies au service de l'âge avancé, l'essor des 

résidences et des villages séniors devraient trouver une place de choix au sein 

d'une offre territoriale de prise en charge, avec aussi un urbanisme repensé, qui 

nous devons l'espérer prendra rapidement la voie de l'harmonisation. 

 

 

Telle sera la fin de ce chapitre très inspiré d'un article de la FEHAP et de CAP 

RETRAITE. 

 

Merci de votre attention. 



13 

 

 
ICONOGRAPHIES 

 

 

ICONOGRAPHIE N° 1 

 

 
 

 

ICONOGRAPHIE N° 2 

 

Tableau 1 - Nombre de résidents en 2011, selon la catégorie détaillée 

d’établissements. 

 

 

Catégorie d’établissement et statut 

juridique 

Nombre de résidents au 31 

décembre 2011 

Etablissements d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) 

 

 

573.600 

EHPAD privés à but lucratif 110.620 

EHPAD privés à but non lucratif 157.990 

EHPAD publics 304.990 

EHPAD publics hospitaliers 148.750 

EHPAD publics non hospitaliers 156.240 
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17 
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